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ostéopathes
Question écrite n° 95411

Texte de la question

Mme Cécile Dumoulin attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la mise en
oeuvre de la formation des ostéopathes. Alors qu'un récent rapport de l'OMS sur l'ostéopathie préconise une
formation minimale de 4 200 heures avec un minimum de 1 000 heures de pratique, la loi HPST de 2009 prévoit
3 520 heures de formation. Or il apparaît que les décrets concernant l'ostéopathie et permettant de mettre en
oeuvre cette réforme sont toujours en attente de publication. Elle lui demande de lui indiquer les raisons justifiant
ce retard et les délais dans lesquels ces décrets seront publiés.
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